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1. Préambule 

 
Lors des réunions conjointes DDFiP-CDG début février, nous avons mis l’accent sur la tenue de la « base tiers ». En effet, la « base tiers » 
d’Hélios dépend de celles de collectivités car elle est alimentée automatiquement par les transferts de flux PES Aller, en créant un tiers lorsqu’il 
n’est pas reconnu.  
 
Inversement, depuis la transmission des flux PES Retour Dépense par la trésorerie, leur intégration peut amener à créer un nouveau tiers 

lorsque Corail ne reconnaît pas dans votre base un tiers présent dans le flux (cf. documentation Intégration des flux PES Retour Dépense, 
point 6.).  
 

2. Comment éviter de créer un nouveau tiers ? 
 
Lors de la saisie d’un mandat, vous devez vous assurer de l’existence du tiers concerné dans la liste de cette collectivité. Pour cela, procéder 
ainsi : 
 
Pour exemple, un mandat doit être établi pour l’association des maires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Saisissez une partie du nom du tiers. 
 

 Appuyer sur ta touche « Entrée » du clavier. 
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 Répondez « Non » pour « Rechercher les tiers 
contenant le mot saisi ». 

 Sélectionnez le tiers recherché. 
 

 Validez. 
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3. Nommage des tiers 
 

Les consignes à suivre se trouvent dans la documentation de la DDFiP 1_Gestion_des_tiers.pdf, téléchargeable depuis le site du CDG, dans 
l’actualité Retour sur les réunions d'information CDG47-DDFiP, publiée le 11 février 2016, en cliquant sur le lien Ressources réunions information CDG-
DDFiP février 2016. 
 
Le respect de ces consignes pour le nom des tiers, notamment pour les personnes physiques, assure leur unicité dans la base Hélios de votre 
trésorerie, ce qui facilite le recouvrement des recettes (relances et poursuites éventuelles). 
 
 

4. SIRET des tiers 
 
Cette information est requise pour les tiers typés catégorie « Personnes physiques » et nature « Artisan / Commerçant / Agriculteur » et pour 
ceux de type « Personnes morales de droit privée autres qu’organismes sociaux » et nature « Société ». 
 
Ainsi, le SIRET assure la correspondance avec les tiers présentés par : 

 les flux PES Retour Dépense actuels pour les écritures de régularisation de dépenses 

 les flux PIVOT Chorus Pro contenant les factures électroniques de dépenses (fournisseurs privés et tiers publics) 

 les futurs flux PES Retour Recettes pour les écritures P503 (à venir courant 2017). 
 
Cette information est également indispensable pour les tiers « Personnes morales de droit publics », destinataires de factures de recette 
adossées à des titres individuels. 
 
Le SIRET assure l’aiguillage des flux PES Facture ASAP, contenant les factures électroniques de recette, vers le compte Chorus Pro de la 
personne publique. 
  
Vous pourrez vous référer au site https://www.infogreffe.fr/societes/ pour trouver les SIRET de vos tiers. 
 
Vous disposez également sur https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr//?action=publicPage&uri=intranetOnePage/691 de : 

 la liste des fournisseurs Grandes Entreprises et leurs succursales (source INSEE) 

 la liste des fournisseurs utilisateurs de Chorus Facture (source AIFE) 

 l’annuaire des destinataires de factures dans Chorus Pro (source DGFiP) 

https://www.infogreffe.fr/societes/
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/691
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Rappel : Corail met à disposition un outil de contrôle des SIRET absents et 
erronés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La saisie des SIRET est possible par lot. 
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5. Purge des tiers 
 
 
 
 
 
 
Ce traitement permet de purger les tiers qui ne sont plus utilisés dans cette collectivité depuis au moins 3 ans. 
 
Chaque ligne du tableau annonce l’année de dernière utilisation du tiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les tiers listés ne sont plus 
utilisés depuis des 
exercices différents. 
 

 Sélectionnez l’exercice au-
deçà duquel vous voulez 
purger ces tiers.  
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N.B. : Comme précisé, les tiers ne sont pas supprimés. Ils sont récupérables 

depuis le menu « Traitement » de la gestion des tiers : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tous les tiers dont la date 
de « Dernière 
utilisation » est inférieure 
ou égale à l’« année » 
choisie sont sélectionnés. 
 

 Utilisez le bouton 
« Purger » pour retirer ces 
tiers de la gestion des tiers 
de cette collectivité. 
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Remarque : Cette opération est à répéter sur chaque collectivité : budget principal, budget annexe ou rattaché et autre(s) collectivité(s) gérée(s) 

sur la même base de données Coloris. 
 
 

6. Fusion des tiers 
 
Les tiers en double sont à fusionner depuis le menu « Traitement » de la 
gestion des tiers : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Retrouvez le « Tiers à conserver » dans la liste des 
tiers de la collectivité. 
 

 Retrouvez le « Tiers à fusionner » dans cette 
même liste. 

 

 Le bouton « Fusionner » regroupe ces deux tiers 
dans la gestion des tiers de cette collectivité, ainsi 
que dans leur utilisation dans l’historique. 


